
Paris, le 8 JUIN 2021 

ia.\, Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu me faire part de votre souhait de voir Audrey ADAM, 
conseillère en économie sociale et familiale du conseil départemental de l'Aube, 
décédée de ses blessures dans l'accomplissement de son devoir, nommée au grade de 
chevalier dans l'ordre national de la Légion d'honneur à titre posthume. 

Audrey ADAM, mère de deux jeunes enfants mais aussi professionnelle 
expérimentée et très appréciée de tous, a perdu la vie lors d'une visite à domicile dans 
le cadre d'un accompagnement personnalisé. 

Je veux témoigner ma solidarité et ma profonde tristesse à l'égard de sa famille mais 
aussi à l'ensemble des acteurs sociaux, engagés quotidiennement dans 
l'accompagnement des personnes les plus vulnérables et les plus démunies. 

Soyez assuré que j'ai personnellement donné des instructions pour que votre requête 
aboutisse dans les plus brefs délais. 

Le décret portant nomination d'Audrey ADAM dans l'ordre national de la Légion 
d'honneur paraîtra dans les prochains jours au Journal officiel. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

41AttL.‘ 

Emmanuel MACRON 

Monsieur Philippe PICHERY 
Président du conseil départemental de l'Aube 
Hôtel du département 
2, rue Pierre Labonde 
10000 TROYES 


